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L’an deux mil vingt-deux, le huit septembre à douze 

heures , le Bureau, dûment convoqué, s’est réuni à 

Archamps sous la présidence de Monsieur Christian 

DUPESSEY, Président, 

Convocation du : 8 septembre  2023 

Secrétaire de séance : Vincent SCATTOLIN  

Membres présents :  

• Délégués titulaires :  

M. Christian DUPESSEY – M. Vincent SCATTOLIN  

– Mme Chrystelle BEURRIER – M. Pierre-Jean CRASTES 

– M. Sébastien JAVOGUES – Mme Aurélie CHARILLON   

–      M. Christophe ARMINJON   -   Mme Carole VINCENT   

- M. Claude THABUIS  

• Délégués excusés :  

M. Pierrick DUCIMETIERE – M. Stéphane VALLI –  

M. Benjamin VIBERT     -   M.  Gabriel DOUBLET –  

M. Philippe MONET – M. Régis PETIT – Mme Nadine 

PERINET 

 

 

DEPOT FICHE PRÉ-PROJET PROGRAMME INTERREG VI 
FRANCE-SUISSE « PLANETTE » 

 
 
La Cité des Métiers du Grand Genève, issue d’une collaboration franco-suisse dans le domaine de la 
promotion des métiers et de la formation initiale et continue, a pour mission d’assurer une bonne 
adéquation entre offre de main d’œuvre qualifiée et demande d’emplois sur le bassin d’emplois du 
Grand Genève.  
 
La démarche Cité des Métiers fait l’objet d’un label national et international développé par la Cité des 
sciences à Paris, qui vise à créer un réseau et un service intégré auprès des habitants et des 
entreprises pour l’orientation, les formations, la transition professionnelle. A l’échelle du Grand 
Genève, la coordination générale est portée par l'Office pour la Formation Professionnelle et Continue 
du Canton de Genève. Sur le Genevois français, les EPCI ont en charge la mise en place et l’animation 
du dispositif sur leur périmètre, le Pôle métropolitain prend en charge la coordination générale inter-
centres, la mutualisation des outils, l’accompagnement des EPCI au déploiement du réseau ainsi que 
la professionnalisation des équipes dédiées.  



 
La Cité des Métiers du Grand Genève poursuit l’objectif de coordonner les actions menées sur le 
territoire par les professionnels de l’emploi-formation et de proposer aux habitants du territoire une 
offre lisible, coordonnée et répondant aux besoins spécifiques du terrain. Il s’agit d’informer au mieux 
sur les compétences de demain au regard des filières économiques présentes sur le Genevois 
français et le Grand Genève.  
 
Le réseau est bâti autour de la Cité des Métiers de Genève, de centres associés et de points relais 
répartis sur le périmètre du Grand Genève. Le Genevois français compte actuellement 3 Centres 
associés sur les périmètres d’Annemasse Agglomération, de Faucigny-Glières et du Pays 
Bellegardien, et 4 points relais sur les périmètres d’Annemasse agglomération, du Genevois, du Pays 
de Gex et du Pays Rochois. Un quatrième Centre associé est en cours d’installation sur le territoire 
de Thonon Agglomération avec une ouverture prévisionnelle au 1er semestre 2024. 
 
Au-delà du déploiement de ce réseau « physique », le service doit mieux répondre aux besoins des 
publics mais aussi des professionnels et s’adapter aux nouveaux usages, notamment numériques.  
Certains outils ont été refondus récemment tels que le site internet www.citemetiers.fr, mais de 
nouveaux besoins techniques ou en termes de pratiques ont été remontés par l’ensemble des Centres 
associés. On peut citer, à titre d’exemples, la nécessité d’adapter les espaces de façon « collective et 
connectée ». Certains ateliers de la Cité des Métiers français ou suisses nécessitent d’être 
dématérialisés. Cela requiert l’investissement dans certains équipements spécifiques de 
visioconférence avec caméra, micro d’ambiance et enceintes. Certains entretiens d’embauche doivent 
être réalisés en format visioconférence or, la fracture numérique ne permet pas à l’ensemble de la 
population d’accéder à ce genre d’équipement ou bien de savoir s’en servir. 
 
Des enjeux d’orientation et de transition professionnelle ont été fortement révélés pendant la période 
COVID. De nombreux habitants souhaitent être accompagnés dans leur reconversion professionnelle. 
La promotion des métiers nécessite d’être au plus près des réalités des entreprises pour permettre 
aux personnes en reconversion d’appréhender les métiers. Les besoins concernent la récupération 
de vidéos en réalité augmentée pour permettre d’accéder aux informations dans chaque Centre 
associé et éviter des immersions en entreprise très chronophages pour ces dernières. Pour cela, des 
casques à réalité augmentée sont nécessaires pour le développement de ce type de services. 
 
A l’échelle du Grand Genève, deux enjeux de développement économique majeurs ressortent : le 
numérique et la transition écologique. Les professionnels de l’emploi et des formations estiment qu’il 
existe environ cent cinquante métiers de la transition écologique incluant les domaines des transports 
et de la mobilité, de l’habitat durable, de l’économie circulaire, du numérique appliqué à la transition 
écologique, des nouvelles énergies, de l’agriculture locale, etc. 
  
Ces métiers sont en pleines mutations, certains évoluent, d’autres se créent, certains disparaissent. 
On estime entre 6 et 10 ans pour que les organismes de formation professionnelle ou les universités 
et hautes écoles puissent identifier ces évolutions, enregistrer les données relatives aux compétences 
durs et talents naturels, les transformer en formations ad hoc. Afin de mieux appréhender ces besoins 
en termes de compétences, un travail de fédération des entreprises et des acteurs de l’emploi-
formation-orientation a démarré en 2018 dans le cadre du Carrefour des Métiers des Assises 
Européennes de la Transition Energétique et s’est développé à l’occasion de l’édition 2022. L’objectif 
fixé à l’échelle transfrontalière est de créer une « task force » employabilité sur les métiers verts de 
demain et développer un ensemble d’outils numériques pour faciliter la promotion des métiers d’une 
part et la fourniture de données aux organismes de l’emploi et des formations afin de mieux exercer 
leur profession. 
 
Dans ce cadre, les élus du Genevois français en bureau du 20 octobre 2022 avaient autorisé le dépôt 
de dossier pour le lancement d’un programme européen Interreg VI France-Suisse dédié à la mise en 
place d’une PLAteforme Numérique Transfrontalière pour l’Employabilité (PLANTE). Suite à cette 
décision, le chef de file suisse, l’Office de la Formation Professionnelle et Continue (OFPC) avait fait 
une demande de report afin d’ajuster la répartition des dépenses et des recettes ainsi que d’attendre 
le nouveau mandat cantonal et le remplacement de la directrice de la Cité des Métiers du Grand 
Genève arrivée en avril 2023. Depuis, le chef de file suisse a finalisé sa partie de programme, ajusté 
le budget ad hoc et consolidé une équipe dédiée. 

Dans ce contexte, il est proposé de réitérer la demande d’autorisation de dépôt de 
programme européen Interreg VI France-Suisse avec une nouvelle dénomination ; 
« PLANETTE », PLAteforme Numérique de l’Employabilité Transfrontalière pour la 
Transition Ecologique. 

http://www.citemetiers.fr/


Les objectifs du programme sont inchangés depuis 2022, il s’agit de solliciter le programme pour 
financer les actions suivantes : 

Axe 1 - Soutien au développement d’usages numériques auprès des citoyens 

• Mise en place de nouveaux équipements du réseau cité des métiers (matériel informatique, 
casques virtuels, mobiliers adaptés et insonorisés pour usages numériques, tablettes 
numériques, encapsulages de vidéos, créations de plateaux TV numériques 3D pour 
l’animation de séances dématérialisées, contenus numériques pour trucks de l’info, etc.) pour 
optimiser les usages numériques relatifs à l’emploi-formations-orientation-transition 
professionnelle ; 

• Développement de 150 fiches compétences-métiers verts numérisés et d’outils numériques 

(quizz métiers dématérialisés) : évolution et développement des quizz métiers à l’échelle 

franco-suisse (implique la correspondance des contenus en français) et élargie à la totalité 

des métiers de la transition écologique-énergétique-circulaire incluant la finance durable, la 

mobilité, les transports, l’alimentation de proximité, les énergies renouvelables, l’agriculture 

locale… ; 

Axe 2 - Création partages de données numériques franco-suisses en « données ouvertes » 

auprès des professionnels 

• La mise en place d’un « drive » sécurisé, ergonomique, transfrontalier à destination des 
professionnels de l’emploi-formations-orientation-transition professionnelle des 2 côtés de la 
frontière (fiches métiers, articles évolution emploi, articles réformes loi, Appels à projets, 
autres dossiers partagés…) – contribue à la sobriété énergétique – encapsulage de l’outil 
depuis les plateformes existantes (ex : Cité Métiers) ; 

 

Afin de pouvoir coordonner ce programme d’actions ambitieux, il est proposé l’élaboration d’une 
opération pour la période 2024-2027. Le Pôle métropolitain endossera le rôle de chef de file pour la 
partie française.  

Le chef de file confirmé pour la partie suisse est l’Office Cantonal Pour l’Orientation, la Formation 
Professionnelle et Continue de la République et Canton de Genève. L’Office Cantonal de l’Energie 
sera également partenaire pour la partie Suisse. 

Le montant total prévisionnel de l’opération est de 867 000 € sur 3 ans, dont un montant total 
prévisionnel de 456 000 € pour la partie française. L’objectif du dépôt de dossier est de solliciter 
une subvention de 365 000 € (80%). 

Les dépenses d’équipement en matériel informatique, numérique seraient de 317 000 € sur lesquelles 
nous sollicitons les fonds européens à hauteur de 253 600 €. Ces dépenses prévisionnelles ont fait 
l’objet de devis sur le premier trimestre 2023 et sont susceptibles de modifier conjoncturellement et à 
la marge le montant global du projet. 

Cette opération Interreg permet notamment de valoriser financièrement le marché public de prestation 
de services relatifs à la Cité des Métiers du Grand Genève passé en groupement de commandes avec 
Annemasse agglomération pour la coordination à l’échelle du Genevois français. L’objectif serait de 
solliciter 75 000 € de subventions sur 100 000 € d’ingénierie dépensée dans le cadre de ce marché 
public. Le programme européen permettra également de valoriser financièrement de l’ingénierie au 
sein du Pôle métropolitain à hauteur de 30 000 € supplémentaires. 

• Les Comités de Pilotage des Centres associés français sur l’année 2022 en présence des 
élus d’Annemasse Agglomération, de la CC Faucigny-Glières, de la CC du Pays Bellegardien, 
de la CC du Pays Rochois, de Pays de Gex Agglo, de la CC du Genevois ont permis de 
préparer les grandes orientations du programme Interreg VI ; 

• Les Cotech Centres associés français ont permis d’identifier les besoins pour la partie France ; 

• Les comités techniques transfrontaliers ont permis la rédaction des contenus et de la fiche 
préprojet ci-annexée. 

Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

• VALIDE la participation du Pôle métropolitain du Genevois français en tant que chef de 
file français au projet Interreg VI France-Suisse « Cité des Métiers du Grand Genève - 
PLANETTE », pour un budget total de 456 000 € répartis sur 3 exercices budgétaires 
(2024-2027) ;  



• AUTORISE Monsieur le Président du Pôle métropolitain du Genevois français à solliciter, 
auprès des autorités INTERREG France-Suisse, une participation financière jusqu’à 
hauteur de 365 000 € pour le compte des partenaires français, correspondant à un taux 
prévisionnel maximal de 80 % du montant de dépenses subventionnables au titre du 
FEDER ;  

• AUTORISE Monsieur le Président du Pôle métropolitain du Genevois français à signer 
l’ensemble des documents relatifs au dépôt du dossier complet de cette opération Interreg 
auprès du secrétariat conjoint de Franche-Comté. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Le Président certifie le caractère exécutoire du présent acte transmis en Préfecture  
d’Annecy le 18 septembre 2023 
Publié ou notifié le 18 septembre 2023 
 Le Président, 
 Christian DUPESSEY 
 

 


